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DiePrognose klang vielverspre-
chend: Jährlich sollten dank der
höheren Unternehmenssteuern
zwischen 1 und 2,5 Milliarden
zusätzliche Steuerfranken indie
Bundes- und Kantonskassen
fliessen. Doch in der Realität
fällt der Zustupf aus der 2024
eingeführten OECD-Mindest-
steuer noch immer deutlich
kleiner aus. Immerhin hat sich
der Betrag im Vergleich zum
Vorjahr verdoppelt. Das zeigt
die neue, amDonnerstag publi-
zierte Studie des Beratungs-
unternehmensDeloitte.

Die 50 grössten börsenko-
tiertenSchweizerKonzernewer-
den demnach für das Jahr 2025
insgesamt 563,8Millionen Fran-

ken an Ergänzungssteuern im
In- und Ausland abliefern. Die
ursprünglich angepeilten 2,5
Milliarden scheinen ausser
Reichweite. Das glaubt jeden-
falls Deloitte-Steuerexperte
Thomas Hug: «Aufgrund der
verfügbaren Daten gehen wir
aktuell davon aus, dass die
Mehreinnahmen der Schweiz
aus der OECD-Mindeststeuer
eher tief ausfallen werden.»
Denn mittlerweile haben auch
weitere Länder Regelungen für

das Einziehen der Mindest-
steuer eingeführt, weshalb für
die Schweiz letztlich weniger
übrig bleibt.

Die Deloitte-Analyse zeigt,
dass nicht alle Branchen gleich
viel beisteuern. Bezahlt werden
die Ergänzungssteuern zu 74
Prozent von den Pharmakon-
zernen. 16 Prozent stammen
von den Banken und Versiche-
rungen, 3 Prozent von der Lu-
xusgüterindustrie. Über die
Hälfte der untersuchten 50 Fir-
men muss gar nichts abliefern,
bei den zahlungspflichtigen
21 Unternehmen variieren die
Beiträge stark.

Auffällig ist: Die beiden
grössten Zahler, die Basler Phar-
makonzerne Novartis und Ro-
che, steuernmit 416,6Millionen

Florence Vuichard Franken allein knapp drei Vier-
tel bei. Die Private-Equity-Fir-
ma Partners Group, der Rück-
versicherungskonzern Swiss Re
und die Bank Julius Bär, die alle
etwasmehr als 20Millionen ab-
geben müssen, komplettieren
die Top 5.

Erstaunlich: Bundkorrigiert
Erwartungennach oben
Angesichts der von Deloitte be-
rechneten, vergleichsweise be-
scheidenen 563,8 Millionen
Franken erstaunt es, dass der
Bundesrat seine Erwartungen
andieOECD-Mindeststeuer für
2025 aufgrund der Einführung
der internationalen Ergän-
zungssteuer gar noch angeho-
ben hat – auf 1,5 bis 3,5 Milliar-
den Franken. Andere Länder

jedenfalls haben jüngst die Er-
wartungen an die Zusatzein-
nahmen eher nach unten korri-
giert: Grossbritannien etwa von
2,8Milliarden auf 1,6Milliarden
Pfund, Holland von 466 Millio-
nen auf 346Millionen Euro.

Das liegt nicht nur daran,
dass immermehr Länder natio-
naleErgänzungssteuerneinfüh-
ren, sondern auch an der seit
dem 1. Januar 2026 geltenden
Sonderbehandlung fürUS-Kon-
zerne. Denn die USA haben
zwardasProjekt zurEinführung
einer internationalen Mindest-
steuer für Firmen angestossen,
sie selber halten sich aber nicht
daran – und schützen auch ihre
Konzerne vor allfälligen Zusatz-
forderungen aus anderen Län-
dern.

Franken
beträgt der Zustupf für
das Steuerjahr 2025

563,8 Mio.

Es wird wohl wieder nichts mit
dem Comeback Deutschlands.
Die grösste Volkswirtschaft
Europas bewegt sich nach zwei
Jahren Rezession und einem
Jahr Stagnation (vgl. Grafik)
weiter im Kriechgang. Zwar
diagnostizierte die Bundesbank
am vergangenen Mittwoch in
ihremmonatlichenKonjunktur-
bericht ein «leichtes Wachs-
tum» des realen und saisonbe-
reinigten Bruttoinlandprodukts
im ersten Quartal. Doch was
auf Anhieb vielleicht beruhi-
gend klingt, ist tatsächlich eine
böse Enttäuschung.

Es wird erwartet, dass die
Bundesregierung in der kom-
menden Woche ihre Schätzung
für das Wirtschaftswachstum
Deutschlands auf mickrige 0,5
Prozent im laufenden Jahr hal-
bieren wird. Dabei gab es eben
erst Grund zur Hoffnung. Jörg
Krämer,ChefökonomderCom-
merzbank, rechnete noch im
Herbst mit einem Wachstum
von 1,4 Prozent. Damit stand er
mitten in der Herde der Kon-
junkturprognostiker.

Doch kein
Fiskalimpuls
«Da kommt ein beträchtlicher
Fiskalimpuls auf uns zu», sagte
er im September zu CH Media.
Die neue Bundesregierung hat-
te sich über die Sommermonate
zu einem milliardenschweren
staatlichen Programm zur Mo-
dernisierung von Infrastruktur
und Verteidigung zusammen-
gerauft. Das Programm hätte
schon 2026 markante Wachs-
tumsimpulse setzen sollen. Die
Bundesregierung verschobAus-
gabenposten für Strassen oder
Schienennetze vom Kernhaus-
halt in den neuen Nebenhaus-
halt für das 500-Milliarden-In-
vestitionsprogramm und legte
so Ressourcen für den Kern-
haushalt frei.

Nun gibt es höhere Renten
für Mütter, tiefere Mehrwert-
steuern für Restaurants, Sub-
ventionierung von Agrardiesel,

tiefere Stromkosten und vieles
mehr, was Kaufkraft erhöht und
wenigstens in der Theorie den
Konsum ankurbeln müsste.
Zwar warnte Krämer, dass dar-
aus «ein Strohfeuer» werden
könnte, aber immerhin eines,
das auch die von Trumps Zoll-
hammer schwer getroffene
Schweiz ein bis zwei Jahre hätte
wärmen sollen. Daraus scheint
nichts zu werden. Der Beschäf-

tigungsrückgang setzt sich fort,
das Lohnwachstum flacht ab
undtrotzdemsteigendiePreise,
schreibt die Bundesbank. Das
Geld, das die Regierung gerade
grosszügig am Verteilen ist,
wirdnicht ausgegeben, sondern
gespart. Auch von der Industrie
kommen keine Impulse. Von
«strukturellen Wachstums-
hemmnissen» schreibt die Bun-
desbank und meint die hohen

Energiepreise und andere Hin-
dernisse, welche die grosse
Chemieindustrie würgen und
derAutoindustriehartzusetzen.

Zurück im
Schlepptau
Alexander Rathke, Leiter Kon-
junkturprognosen des Kof-Ins-
tituts an der ETH Zürich, sagt,
die Autoindustrie sei nach
einem langen Boom in eine
«sehr schlechte Phase» einge-
treten. Er glaubt zwar, dass sie
sich in den nächsten Jahren er-
holenwerde, aber vorerstwerde
sie eine Belastung bleiben –
auch für die Schweiz. Er werde
im Juni wohl auch die Wachs-
tumsprognose für die Schwei-
zer Wirtschaft nach unten revi-
dieren müssen. Im März hatte
er für 2026 nochmit einemPlus
von1Prozentgerechnet. Inzwei
Monaten könnte die Prognose
auf 0,7 Prozent sinken.

Während Jahrzehnten hing
die SchweizerWirtschaft an der
Lokomotive Deutschland. Vor
etwazehnJahrenkameszurAb-

koppelung: Gezogen von der
starken US-Wirtschaft überhol-
te die Schweiz ihren grossen
Nachbarn.Obschondie Schwei-
zer Exporte nach Deutschland
seit Anfang Jahr rückläufig sind,
ist das Land wieder zum wich-
tigsten Absatzmarkt für die
Schweizer Industrie aufgestie-
gen.DieUSA sind auf den zwei-
ten Platz zurückgefallen, wohl
hauptsächlich zollbedingt.

Essiehtnichtdanachaus,als
ob die Schweizer Industrie vor
dem Hintergrund der Struktur-
krise inDeutschland,demKrieg
im Iran und der protektionisti-
schen US-Handelspolitik rasch
wieder auf Touren kommt.
Rathke rechnet mit einem wei-
teren Anstieg der Arbeitslosig-
keit. Diese nimmt seit zwei Jah-
ren kontinuierlich zu, was für
Rathke«ein Stückweit bloss die
Normalisierung nach einem
Superboom» ist.

Der Ökonom hat wohl recht
damit, aber für jene, die um ihre
Stelle zittern müssen, ist es ein
schwacher Trost.

Daniel Zulauf

Tourismus Die Dertour-Grup-
pehat letztes Jahrdeutlichzuge-
legt. Der Umsatz erhöhte sich
um 18 Prozent auf 10,8 Milliar-
denEuro, teilt dasdeutscheRei-
seunternehmen mit. Zu Der-
tour gehören unter anderemdie
Schweizer Traditionsreisemar-
ken Kuoni, Helvetic Tours und
seit kurzem die ehemalige Mig-
ros-TochterHotelplan.

Dertour Suisse sei 2025 pro-
fitabel gewachsen, heisst es.
Konkrete Zahlen nennt das
Unternehmen allerdings nicht.
Für den Schweizer Markt sei
insbesondere die Integration
der Hotelplan-Gruppe von zen-
traler Bedeutung, heisst es wei-
ter. Der Zusammenschluss ver-
laufe planmässig und zeige be-
reits Wirkung: Dertour Suisse
habe seine Marktposition wei-
ter gestärkt. (mim)

Der Lack ist ab: VW-Produktion inWolfsburg. Bild: Hauke-Christian Dittrich/DPA

* erwartete neue Prognose der Bundesregierung
** das Kof erwägt die aktuelle Prognose von 1% im Juni auf bis zu 0,7% zu senken.

Schrittmacher Deutschland stockt
Reale Veränderung des Bruttoinlandproduktes in Prozent

Quelle: Bundesbank, Seco/Grafik: mlu
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Die neue Firmensteuer bringt weniger als erhofft
Bund undKantone erhaltenMillionen stattMilliarden, wie eine neue Studie zeigt.

Deutschland bleibt am Boden
Beim grossen Nachbarn zeichnet sich nur noch einMini-Wachstum ab. Das hat Folgen für die Schweiz.

Mehr Umsatz
für Dertour

St. Galler Tagblatt
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À moins de deux mois du G7
d’Évian, la pressionmonte à Ge-
nève. Inquiets des possibles ré-
percussions du sommet sur la
sécurité et l’activité économique
dans le canton, les milieux pa-
tronaux durcissent le ton. En ré-
ponse, le Conseil d’État, par l’in-
termédiaire du Département des
institutions et du numérique
(DIN), se veut rassurant.

Mardi, la Fédération des en-
treprises romandes (FER Ge-
nève), soutenue par 31 associa-
tions, a interpellé une nouvelle
fois le Canton, reprochant aux
autorités genevoises d’être res-
tées muettes après un courrier
envoyé le 24 mars dernier.

«Nous déplorons vivement
ce silence, qui laisse songeur
quant à la considération témoi-
gnée aux acteurs du tissu écono-
mique cantonal», lance Arnaud
Bürgin, directeur général de la
FER Genève. Pour la faîtière pa-

tronale, les craintes se sont en-
core renforcées ces dernières
semaines. En ligne de mire: les
mobilisations annoncées à Ge-
nève les 13 et 14 juin, mais aussi
la mise en ligne, sur le site d’ex-

trême gauche renverse.co, d’une
carte interactive recensant cer-
taines entreprises et associations
du canton.

Aux yeux des représentants
de l’économie genevoise, ces élé-

ments réveillent un souvenir en-
core vif: celui des violences sur-
venues enmarge du G8 de 2003.

La FER réitère ainsi trois de-
mandes principales auprès de
l’État: l’interdiction de toutema-

nifestation du 10 au 21 juin, la
mise en place de protections phy-
siques pour les entreprises et la
création d’un mécanisme d’in-
demnisation rapide.

Le patronat genevois exige
également la fermeture de la
carte interactive, estimant que
son contenu pourrait relever de
la provocation publique au crime
ou à la violence au sens du Code
pénal suisse.

«Pleinementmobilisé»
Face à cette charge, le Conseil
d’État a finalement réagi. Dans
une réponse transmise à notre
rédaction mercredi, le Départe-
ment des institutions et du nu-
mérique affirme suivre «de près»
l’organisation du sommet par la
France et se dit «pleinementmo-
bilisé» depuis plusieurs mois,
en coordination avec ses parte-
naires, notamment les autorités
françaises.

Le DIN assure comprendre
les inquiétudes exprimées et
annonce qu’il prendra contact

avec la FER pour permettre «un
échange approfondi sur ces en-
jeux».

Perturbations sur les routes
Le département de Carole-Anne
Kast reconnaît par ailleurs que
des perturbations sont atten-
dues, en particulier sur les axes
routiers ainsi qu’aux points de
passage frontaliers, avec un pic
prévu autour des journées du 15
au 17 juin.

Concernant les manifesta-
tions annoncées, aucune déci-
sion n’a encore été prise, y com-
pris pour celle du 14 juin, ajoute-
t-il. Le Conseil d’État rappelle à
cet égard son attachement aux li-
bertés fondamentales et indique
que toute décision sera fondée
sur une évaluation «rigoureuse
et actualisée» des risques.

Enfin, le Canton réaffirme sa
volonté d’assurer la sécurité de
la population tout en limitant
autant que possible les consé-
quences de cet événement sur la
vie quotidienne à Genève.

G7 d’Évian: les entreprises haussent le ton,
Genève sort enfin de son silence
Inquiétudes Àmoins de deuxmois du sommet, la FER réclame des garanties concrètes face aux risques de débordements. L’État promet
désormais dialogue et coordination. Mais aucune décision n’a été prise concernant l’interdiction ou non de la tenue de manifestations.

Le souvenir est encore vif. En 2003, en marge du G8, des casseurs avaient pillé des magasins de la ville,
comme ici celui de la marque Lacoste, à la place de la Fusterie, dans les Rues-Basses. Laurent Guiraud

Mais quelle force occulte par-
vient en 2026 à rassembler des
jeunes autour du chant, qui plus
est en cours facultatif du gym-
nase? C’est pourtant bien ce qui
se passe à Morges, où le chœur
cartonne dans un mélange hété-
roclite d’élèves, de professeurs,
mais aussi d’anciens.

Sur le papier, la formule semble
anachronique à une époque où les
effectifs des formations tradi-
tionnelles se réduisent comme
peau de chagrin. Mais pas sur le
site de Marcelin. «Ça fait plus de
vingt ans que j’ai terminé le gym-
nase, confirme Céline Elsig. Je ne
me verrais pas chanter ailleurs. Il
règne ici un enthousiasme qu’on
ne trouve pas ailleurs.»

Une ambiance qui, à en croire
les chanteurs, doit beaucoup à ce-
lui qui tient la baguette, Thierry
Daenzer. «Il nous transmet une
énergie folle et nous fait com-
prendre que ce n’est pas grave si
on se rate», détailleVeraAbbatiel-
lo, étudiante.

Le directeur ne dit pas autre
chose, lui qui assure «faire le plus
beaumétier dumonde». «J’adore
ce principe de partir avec des
gens qui n’ont a priori rien à
faire ensemble et de construire
quelque chose, détaille Thierry
Daenzer.Tout lemonde donne le
meilleur de lui-même, c’est l’un
des rares endroits où l’on peut
voir ça, et c’est un cadeau.»

Tout ceci explique peut-être
pourquoi chaque projet proposé
fait le plein de participants. Cette
année encore, ils seront près de
170, entre 15 et 75 ans, à unir leurs
voix pourmettre à l’honneur les
musiques de film.

«En 2019, on avait une soirée
«Épique et fantastique» sur les
musiques des jeux vidéo, rap-
pelle le directeur. Après avoir
interprété le Requiem de Verdi
il y a trois ans, pas mal de chan-
teurs m’ont suggéré de partir
sur les musiques de film. Je leur
ai dit de me faire des proposi-
tions et je me suis retrouvé avec

plus de 70 œuvres à trier», sou-
rit-il. Le chœur se produira au
Théâtre de Beausobre les 28 et
29 avril. Un lieu qu’il doit remplir
pour concrétiser ces longs mois
de répétitions, mais pas seule-
ment. Car faire salle comble est
une nécessité pécuniaire. «C’est
un calcul que l’on fait lors de
chaque projet qui a un coût au-
tour d’une dizaine de milliers
de francs», précise Andreas Du-
toit-Marthy, qui préside l’Asso-
ciation de soutien du Chœur du
gymnase de Morges.

«Si ça ne tenait qu’à moi,
on ferait quatre soirées, affirme
Thierry Daenzer. Mais ce serait
des dépenses supplémentaires,
on n’en fait donc que deux.» Et
Jérôme Amiguet de conclure:
«Mais ce qui compte vraiment,
ce sont moins les représenta-
tions que tout le processus et le
partage qui vont avec. C’est ça qui
nousmotive et nous rassemble.»

Sarah Rempe

Les répétitions
se font tantôt
par petits
groupes,
tantôt avec
tout le groupe
dans l’atrium
du gymnase
de Morges. DR

Commande
par internet :
livre.tdg.ch

Votre abo
et bien plus

Votre offre de livre

En collaboration avec:

Bulletin de commande à retourner à : Tamedia SA / Livres Tribune de Genève / Rue des Rois 11, 1204 Genève

Nom Prénom

Rue/N°

N° d’abonné(e) obligatoire Signature

NPA/Lieu Tél.

-20%

Les enfants
de la cathédrale
Genève, la cathédrale Saint-Pierre.
Trois enfants, trois époques. Ce roman
révèle l'histoire secrète de la ville par
le fil de la mémoire.
Marius, 11 ans, découvre le trésor du
marguillier : des centaines de cahiers
qui racontent des siècles de vie.
Deux voix du passé resurgissent
(Clarisse, huguenote réfugiée ; Léon,
bébé abandonné lors de la peste de
1720) jusqu'à l'explosion de l'usine à
gaz de 1909. Une catastrophe aux
conséquences impensables.

Florence Baillif Métrailler
Format : 15,5 x 23,5 cm, 192 pages

Je commande :

exemplaire(s) du livre
Les enfants de la cathédrale au prix lecteur de Fr. 33.–*

au prix abonné de Fr. 26.50*

* TVA incluse. Frais de port en sus: Fr. 8.70 pour 1 exemplaire.
La commande sera directement adressée avec la facture par l’éditeur.



VENDREDI 24 AVRIL 2026 LE TEMPS

PUBLICITÉ

JULIE EIGENMANN

C’est une différence qui interpelle: 
l’administration publique affiche la 
plus forte hausse de salaires nominaux 
en 2025, avec + 3,3%, contre + 1,8% en 
moyenne, publiait mardi l’Office fédé-
ral de la statistique (OFS). Comment 
l’expliquer? Nous avons tenté de com-
prendre.

Précisons tout d’abord que l’on parle 
de l’administration publique, à ne pas 
confondre avec le secteur public – ce 
dernier couvrant par exemple les 
enseignants et le personnel de santé, 
nettement moins bien lotis. Les salaires 
nominaux sont en effet restés relative-
ment stables dans la santé, l’héberge-
ment médico-social et l’action sociale 
(+ 0,4%). Ils se trouvent donc au bas de 
l’échelle des augmentations 2025. Pour 
rappel, le salaire nominal est la rému-
nération perçue par le salarié, mais il 
ne prend pas en compte l’inflation, 
contrairement au salaire réel.

«L’administration publique n’est pas 
constituée d’une seule unité mais 
couvre des offices et services qui se 
situent au niveau fédéral, des 26 can-
tons et des communes, précise Didier 
Froidevaux, chef de la section Salaires 
et conditions de travail de l’OFS. Nous 

récoltons et exploitons les données de 
l’administration publique pour calcu-
ler l’indice suisse des salaires sans pou-
voir faire la distinction entre ces trois 
niveaux étatiques.»

Et le système salarial dans l’adminis-
tration publique a un fonctionnement 
propre: «Les emplois sont répartis en 
différentes catégories, respectivement 
en classes salariales, selon leur niveau 
de complexité et de responsabilité, 
décrypte Didier Froidevaux. Chaque 
classe comprend plusieurs échelons 
salariaux. Avec les années de service, 
le salaire progresse automatiquement 
d’un échelon à l’autre au sein de la 
même classe, jusqu’à ce que le seuil 
maximum de la classe salariale soit 
atteint. Au-delà de ce seuil, il n’y a plus 
d’augmentation.»

Des différences dans les cantons 
et les communes

Le principe de base est similaire à 
tous les niveaux, mais les barèmes et 
les détails peuvent varier entre la 
Confédération, les cantons et les com-
munes, étant donné que chaque entité 
administrative fixe ses propres grilles 
salariales.

Les modèles des cantons sont en effet 
différents: «Ceux qui disposent d’an-
nuités automatiques pures – Vaud, a 
priori le seul en Suisse – et des sys-
tèmes presque automatiques, comme 
à Genève, à Fribourg, dans le Jura, à 
Neuchâtel, au Tessin, à Lucerne, à 
Soleure, à Schwytz, à Uri et à Zoug 
tirent très probablement ces chiffres 
vers le haut», commente Alain Salamin, 

expert en ressources humaines et 
consultant en rémunération.

Pour les communes, «si on prend les 
plus grandes, les systèmes automa-
tiques, à l’image de Lausanne, Bâle, 
Genève et Bienne poussent vers le haut, 
poursuit-il. Il est intéressant aussi de 
noter que le renchérissement – sans les 
augmentations des annuités – dans 
beaucoup de grandes villes a été plus 
important que l’inflation officielle».

Mais comment expliquer l’évolution 
bien plus importante dans l’adminis-
tration publique? «Par la combinaison 
de deux facteurs qui peuvent ou non se 
cumuler, répond Didier Froidevaux. Le 
facteur âge, ou ancienneté, auquel cor-
respond un certain pourcentage d’aug-
mentation du salaire jusqu’à ce que le 
plafond de la classe de salaire défini 
soit atteint. A noter que cette augmen-
tation peut ne pas être accordée ou 
réduite si le comportement ou les pres-
tations sont jugés insuffisants.»

L’autre volet, c’est la compensation du 
renchérissement, «qui peut être accor-
dée totalement, pas du tout ou alors 
seulement partiellement comme c’était 
le cas ces dernières années dans plu-
sieurs entités publiques», développe 
Didier Froidevaux.

«Le public paie plus que le privé, 
notamment pour la plupart des fonc-
tions sans niveau d’expertise impor-
tante, résume pour sa part Alain Sala-
min. Et les annuités automatiques en 
sont la raison principale, de même que 
l’absence de logique de résultats ou 
bénéfices vis-à-vis d’actionnaires.» 
Didier Froidevaux nuance cette affir-

mation: «Selon les branches écono-
miques et les types de postes occupés, 
les salaires versés dans le secteur privé 
sont sensiblement supérieurs aux 
salaires versés dans le secteur public.»

Le modèle actuel n’est dans tous les 
cas pas figé: le Conseil fédéral a adopté 
la révision de l’ordonnance sur le per-
sonnel de la Confédération, introdui-
sant un nouveau système salarial dès 
2027 pour l’administration fédérale. 
Celui-ci ne prévoit plus d’augmentation 
automatique, mais à court terme, le 
changement entraînera des coûts 
importants.

Les bonus, absents des chiffres 
officiels

Mais le secteur privé n’est pas non 
plus homogène, souligne Didier Froi-
devaux: «Chaque branche d’activité, 
voire chaque entreprise, a défini sa 
propre échelle de salaires. Les critères 
pour accorder ou non des augmenta-
tions sont, eux aussi, très variés. Une 
comparaison des salaires doit, toujours 
pour des postes équivalents, prendre 
en compte à la fois les niveaux absolus 
de salaires et leur évolution temporelle 
respective.»

Dernier point d’attention: les bonus 
annuels, dont le montant est souvent 
largement supérieur dans le secteur 
privé, ne sont pas pris en compte dans 
cette statistique de l’OFS, précise le sta-
tisticien. Elle vise à mesurer le prix du 
travail pour un poste donné. Et ce, 
indépendamment des heures supplé-
mentaires ou des paiements irréguliers 
comme les primes. ■

Des hausses salariales qui interpellent
RÉMUNÉRATIONS �Dans l’adminis-
tration publique, la hausse des salaires 
nominaux a été en 2025 de 3,3%, 
contre 1,8% en moyenne. Décryptage 
de ce décalage, alors qu’un change-
ment de système de calcul sera intro-
duit dès 2027

Ils bâtissent, ils créent, ils inventent, ils produisent. Leur
énergie nous impressionne. Leurs parcours nous inspirent.
Ils ont du succès, mais forcément, ils ne sont pas infail-
libles. Qui sont les hommes et les femmes derrière ces
personnalités économiques qui font la Suisse romande?

À écouter sur
LeTemps.ch

© Luca Soncini pour LeTemps

FEU SACRÉ

«Onpeut être
extrêmement créatif dans
lemonde des affaires»
Metin Arditi, homme d’affaires, mécène,
mélomane engagé et écrivain

AVEC LE SOUTIEN DE
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«Der heutige Durchbruch ist
eine grossartige Nachricht für
Millionen von grenzüberschrei-
tenden Arbeitnehmern!» So
freute sich EU-Parlamentarie-
rinGabyBischoff amMittwoch-
abend auf der PlattformX.

Es geht um all die Beschäf-
tigten, die in einem anderen
EU-Land arbeiten, als sie woh-
nen. Sie sollen künftig besser
geschützt werden – insbesonde-
re, wenn sie ihren Job verlieren.
«Lex Locis Laboris» heisst das
neue Prinzip, auf das sich Ver-
treter des EU-Parlaments, der
EU-Mitgliedstaaten und der
EU-Kommission am Mittwoch
in einer Schlussberatung ge-
einigthaben.AufDeutsch:«Ge-
setz des Arbeitsorts».

BeiJobverlustsollSchweizer
Arbeitslosenkasse zahlen
Der gefeierte Durchbruch er-
folgt nach einem über zehnjäh-
rigen Ringen. Schon zweimal
waren die EU-Gremien einer
Lösung nahe, scheiterten dann
allerdings. Doch diesmal deutet
alles darauf hin, dass dasmäch-
tigeGremiumderEU-Botschaf-
ter die Reform definitiv durch-
winkt.DerEntscheidsollnächs-
teWoche fallen.

Was fürdieausDeutschland
stammende SP-Politikerin ein
Grund zum Jubeln ist, führt in
Bundesbern zu erhöhter Nervo-
sität. Denn die Schweiz muss
dieReform imRahmender Per-
sonenfreizügigkeit überneh-
men. Und der Entscheid – der
für die gesamte EU gilt – wird
die schweizerische Arbeitslo-
senversicherung je nach Schät-
zung mehrere Hundert Millio-
nenFrankenbiszueinerMilliar-
de kosten. Pro Jahr.

Dies aus dem einfachen
Grund, weil künftig Grenzgän-
ger ihr Arbeitslosengeld von je-
ner Arbeitslosenkasse erhalten
sollen, in die sie Beiträge einge-
zahlt haben. Heute werden die-
seGelder von denArbeitslosen-

kassen desWohnsitzlandes ent-
richtet – wovon die Schweiz seit
Jahrenmassiv profitiert.

Konkretes Beispiel: Arbei-
tet ein in Frankreich lebender
Mechaniker im Kanton Waadt
in einer Uhrenfabrik, zahlt er
in die Schweizer Arbeitslosen-
kasse ein. Verliert er seinen
Job, zahlt jedoch die französi-
sche Sozialversicherung sein
Arbeitslosengeld. Das gleiche
Prinzip gilt für IT-Experten,
die aus dem Ausland nach Zü-
rich pendeln, für die deut-
schen Detailhandelsangestell-
ten in Basel oder französische
Pflegefachleute in Genfer Spi-
tälern. Die Regionen sind zum
Teil massiv auf die Fachleute
aus dem nahen Ausland ange-
wiesen – das zeigte sich etwa

während der Corona-Pande-
mie in den grenznahen Spitä-
lern.

Grenzgänger kosten
FrankreichMilliarden
Wie stark die Reform die
Schweiz betreffen wird, zeigen
die Zahlen: Nirgends in Europa
gibt es so vieleGrenzgängerwie
in der Schweiz; über 410’000
waren es Ende 2025. Entspre-
chend hoch ist die Zahl arbeits-
loser ehemaliger Grenzgänger
in unserenNachbarländern.

Zum Beispiel in Frankreich:
In den Jahren zwischen 2011
und 2023 verlor die französische
Arbeitslosenkasse «Unedic»
durch die Grenzgänger-Rege-
lung insgesamt 9 Milliarden
Euro. Im Jahr 2024 allein waren

es 860 Millionen Euro. Ein
Grossteil davon ist auf Schwei-
zer Grenzgänger zurückzufüh-
ren: Von den im Jahr 2024 in
Frankreich als arbeitslos regist-
rierten 43’400 Grenzgängern
arbeiteten 27’500 zuvor in der
Schweiz. Aufgrund der hohen
Schweizer Löhne erhalten sie
vom französischen Staat rund
2600 Euro, während ein «nor-
maler» französischer Arbeitslo-
ser nur etwa 1200Euro erhält.

Allerdings handelt es sich
beim neuen Gesetz nicht ein-
fach um einen Angriff auf die
Schweiz.Betroffen sindalleEU-
Staatenmit einem hohen Anteil
an Grenzgängerinnen und
Grenzgängern. Zuvorderst Lu-
xemburg, wo knapp die Hälfte
der 485’000 Arbeitnehmer täg-

lich ausdemnahenEU-Ausland
über die Grenze pendelt.

Auch die Niederlande oder
Dänemark dürften künftig bei
den Arbeitslosengeldern tiefer
indieTaschegreifenmüssen. In
Deutschland ist das Verhältnis
etwa ausgeglichen, da es nicht
nur Grenzgänger entsendet,
zum Beispiel in die Schweiz.
Sondernauchwelcheempfängt,
etwa aus Polen.

Luxemburg bekommt
sieben JahreÜbergangsfrist
DieSchweizhat inBrüssel inden
vergangenen Jahren zusammen
mit gleichgesinnten EU-Staaten
mit viel Engagement gegen die
Reform lobbyiert.Oft genanntes
Argument war dabei, dass es für
die Regionalen Arbeitsvermitt-

RemoHess, Brüssel,
Stefan Bühler

lungszentren (RAV) in der
Schweiz keineMöglichkeit gebe,
Leistungsempfänger imAusland
zukontrollieren. Inderaktuellen
Reform sind aber administrative
Kooperationsmechanismen vor-
gesehen. Offen ist, ob die
SchweizwieLuxemburgaufeine
Übergangsfrist bis zur Einfüh-
rung der neuen Regeln hoffen
kann. Luxemburg erhält bis zu
sieben Jahre Schonfrist.

ZudenkonkretenKosten für
die Schweiz gibt es Schätzun-
gen. Das Staatssekretariat für
Wirtschaft (Seco) in Bern will
diese aber nicht publikmachen.
Aus verschiedenen Quellen
weiss CH Media aber, dass die
Spannweitevoneinerhalbenbis
zu knapp einer Milliarde Fran-
kenpro Jahr reicht.Diekonkrete
Summe ist auch abhängig von
der Konjunktur und der Dauer,
während der die Arbeitslosen-
gelder den Grenzgängern ent-
richtet werdenmüssen. Die Re-
form sieht grundsätzlich sechs
Monate vor, während deren
Arbeitslosengeld ins Ausland
abfliessen kann.

Bundesbern zittertwegen
10-Millionen-Initiative
Auf Anfrage betont das Seco,
dass eine Übernahme bezie-
hungsweise eineAktualisierung
der Regeln zur sozialen Koordi-
nation erst «nachAbschluss des
üblichen innerstaatlichen Ge-
nehmigungsverfahrens» und
«mit ausdrücklicher Zustim-
mung der Schweiz» erfolgen
könnte. Hinter den Kulissen ist
die Unruhe freilich gross, dass
die Millionenrechnung für
arbeitsloseGrenzgängerdieDe-
batteumdieneuenEU-Verträge
vergiften wird. Dies unbesehen
der Tatsache, dass die Schweiz
die neuenRegelnmit oder ohne
die neuen Verträge überneh-
men muss, gestützt auf die be-
stehenden bilateralen Verträge.
Kurzfristig herrscht die Angst,
dass die SVP das Thema für die
Schlussphase imAbstimmungs-
kampf über die 10-Millionen-
Initiative ausschlachten könnte.

Am23. Juni2017schriebderum-
triebige Genfer Wirtschaftsan-
walt Christian Lüscher eine
Mail anmehr als einhalbesDut-
zend Vertreter der israelischen
Regierung: «Auf streng vertrau-
licherBasismöchte ichSiedarü-
ber informieren, dass ich kom-
menden Montag um 6.30 Uhr
eine Telefonkonferenz mit
Herrn Lauber, dem Schweizer
Bundesanwalt, haben werde.
Selbstverständlich werde ich
mich im Anschluss bei Ihnen
melden. Beste Grüsse, Chris-
tian.»

Dass Lüscher einen heissen
Draht zuBundesanwaltMichael
Lauber unterhielt, ist bekannt.
2019 verhalf er ihm alsMitglied
der Gerichtskommission zur

Wiederwahl, obwohl sich die
Mehrheit der Kommission da-
gegen ausgesprochen hatte.
Grund waren Laubers umstrit-
tene Geheimtreffen mit FIFA-
Präsident Gianni Infantino.
2020 musste Lauber nach einer

Disziplinaruntersuchung der
Aufsichtsbehörde AB-BA vor-
zeitig zurücktreten.

Nun werfen geleakte Doku-
mente ausdem israelischen Jus-
tizministerium aber ein zusätz-
liches Schlaglicht auf Lüschers
Draht zu Lauber. Die Wochen-
zeitung «WOZ» berichtete zu-
erst darüber.

Auslöser für Lüschers
«streng vertrauliche» Botschaft
war eine Strafanzeige, die im
Mai 2017 von einer propalästi-
nensischen Gruppe in Genf
gegen die frühere israelische
Aussenministerin Tzipi Livni
eingereicht worden war. Der
Vorwurf: Kriegsverbrechen im
Zusammenhang mit der israeli-
schen Militäroperation im Ga-
zastreifen 2008 und 2009, bei
der rund 1400 Menschen getö-

Henry Habegger tet wurden. Livni hatte sich da-
mit gebrüstet, beim Einsatz in
Gaza «echtes Rowdytum» ver-
langtzuhaben.EinSprecherder
Bundesanwaltschaft bestätigte
damals, die Anzeige werde ge-
prüft.

Die israelische Regierung
mandatierte daraufhin dieGen-
fer Kanzlei CMS, bei der Lü-
scher tätig war. Laut «WOZ»
warb CMS gegenüber Israel of-
fensivmit Lüschers politischem
Netzwerk und seinen guten Be-
ziehungen nach Bern. Der heis-
se Draht war nicht billig, der
CMS zugestandene Stundenan-
satzhabebis zu650Frankenbe-
tragen.

Am 3. April 2018 schrieb Lü-
scher an seine Auftraggeber in
Israel: «Ich hatte heute Gele-
genheit,mit demBundesanwalt

zu sprechen, der mich infor-
mierte, dass die Strafanzeige
gegen Frau T. L. formell abge-
wiesen wurde, was bedeutet,
dass die Bundesanwaltschaft es
ablehnte, eine Strafuntersu-
chung zu eröffnen.» Den Ent-
scheid samt Begründung könne
man aber nur erhalten, schrieb
Lüscher weiter, wenn die Bun-
desanwaltschaft darüber infor-
miert werde, «dass unsere Fir-
maT. L. vertritt». Er schlossmit
denWorten: «Bitte teilt unsmit,
obwir das tunwollen.»

ZweiTage später schriebder
israelische Generalstaatsanwalt
laut «WOZ» in einer internen
Mail,manhabe seit derAnzeige
gegen Livni «hinter den Kulis-
sen» gearbeitet. Der Anwalt in
der Schweiz habe informelle
Gespräche mit dem Bundesan-

walt geführt und sich von ihm
über den Stand der Dinge auf
demLaufenden halten lassen.

SachewirdThema an
Aufsichtssitzung
Gegenüber der «WOZ» bestritt
Lüscher, der bis 2023 im Natio-
nalrat sass, das Vorliegen einer
problematischen Doppelrolle.
Wegen des Anwaltsgeheimnis-
ses könne er keine weiteren
Auskünfte geben.

Die Aufsichtsbehörde über
die Bundesanwaltschaft (AB-
BA) habe vom WOZ-Artikel
Kenntnis genommen, sie werde
«den Inhalt an ihrer nächsten
Aufsichtssitzung thematisie-
ren», heisst es aufAnfragebeim
Sekretariat der AB-BA. Diese
wird von Strafrechtsprofessor
Marc Thommen präsidiert.

410’000 – niemand hat so viele Grenzgänger, wie die Schweiz: Krankenschwester im Spital Lausanne. Bild: Gäetan Bally/Keystone

HeisserDraht: ChristianLüscher.
Bild: Anthony Anex/Keystone

Arbeitslose Grenzgänger: Jetzt wirds teuer
DieEU-Reformder sozialenAbsicherung vonmobilenArbeitskräften führt in der Schweiz zuMehrkosten von hundertenMillionen Franken.

Heikle Israel-Connection im Bundeshaus
Geleakte Akten zeigen, wie 2017 einNationalrat seine Beziehungen zumBundesanwalt spielen liess.

St. Galler Tagblatt
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C’est la quatrième mobilisation
de fonctionnaires depuis no-
vembre: environ 2000 manifes-
tants ont défilé dans les Rues-
Basses jeudi après-midi, à la
suite d’une demi-journée de
grève de la fonction publique.
Partis de la plaine de Plainpa-
lais, ils ont terminé le parcours à
la promenade Saint-Antoine, où
l’assemblée du personnel a voté
le principe d’une reconduction
du mouvement le 7 mai.

Le Grand Conseil se penche-
ra alors sur le nouveau projet de
budget 2026.

«C’est bis repetita», a haran-
gué au micro la présidente du
Cartel intersyndical, Geneviève
Preti, dénonçant le blocage des
annuités pour cette année et les
trois suivantes, ainsi que le gel de
l’indexation. «Cela signifie entre
3,1 et 5,1% de pertes salariales,
c’est énorme. Sans compter la
suppression du doublement du
dernier salaire lors du départ à
la retraite.»

Parmi les manifestants, un
enfant porte un «avis de re-
cherche» pour retrouver le «pou-
voir d’achat».

Jeu de dupes
La colère vise aussi le plan d’éco-
nomies structurelles que le
Conseil d’État doit présenter en
juin. OrGeneviève Preti l’assure:
«Il y a de l’argent, c’est juste une
politique néolibérale pour bais-
ser les impôts des plus riches!»

Président du Syndicat des ser-
vices publics,Vincent Bircher dé-
nonce un jeu de dupes consis-
tant, depuis cinq ans, à noircir le

tableau budgétaire pour décou-
vrir des comptes excédentaires:
«Le différentiel entre prévisions
et résultats est de 5 milliards sur
cinq ans.» «N’importe qui serait
viré,mais face à une telle incom-
pétence, Nathalie Fontanet est
vue comme une sainte», soupire
un enseignant.

Aumicro,Vincent Bircher pré-
dit que le procédé va se répéter,
car les malheurs du monde font
le bonheur du négoce des ma-
tières premières, donc de Ge-
nève: «Le marché du pétrole ex-
plose – entendons-nous, c’est de
la m… –, mais on nous dit que
l’État doit économiser 500 mil-
lions à 1 milliard, ce sont des
fake news.» Il enchaîne en affir-
mant que Nathalie Fontanet au-
rait «rencontré une multinatio-
nale qui ne lui a pas demandé de
baisser les impôts mais de créer
des crèches!»

«Pas d’accueil minimum»
C’est que les grévistes s’in-
quiètent du manque de postes
pour faire face à l’augmentation
des besoins et donc d’une baisse
des prestations.

Une élève de l’École de Lullin
pour jeunes en rupture prend le
micro pour dénoncer la décision
de fermer ce «filet de sécurité es-
sentiel qui permet à 80% de ses
élèves de reprendre un parcours
de formation ou d’études».

Le personnel du parascolaire
est venu nombreux. Il dénonce
des salaires très bas, stagnant de-
puis trente-cinq ans. Le parasco-
laire sera à nouveau en grève, le
5 mai. Dans les Rues-Basses, une
syndicaliste clame: «Il n’y aura
pas d’accueil minimum. Sans le
parascolaire, le canton s’arrête!»

Deuxmille fonctionnaires se
mobilisent contre les économies
Revendications Les syndicats ont organisé une demi-journée de grève jeudi pour dénoncer
le gel des mécanismes salariaux, le manque de postes et les coupes budgétaires à venir.

Changement de ton

En amont de la grève, les parents
ont été informés via une circulaire,
précisant la tenue d’un service
d’accueil minimum. Dans ce
contexte, «nous vous remercions
de prévoir la présence de votre
enfant à l’école selon son horaire
habituel», soulignait le directeur
de l’École obligatoire. Possibilité
était toutefois laissée «à titre
exceptionnel» de garder son
enfant à la maison.
Présidente de la Société péda-
gogique genevoise, Francesca
Marchesini déplore ce ton «an-
tisyndical», comme pour «casser
la grève». Selon elle, «il pousse
les parents à envoyer leurs enfants
en classe comme si c’était un jour
d’école normal, alors qu’aucune
évaluation ne peut être prévue ni
aucun nouveau contenu introduit.»

La syndicaliste dénonce
un changement de pratique
amorcé déjà lors de la grève
du 11 novembre 2025 avec la
formule «à titre exceptionnel»
qui était apparu pour la première
fois. Jusque-là, le choix d’envoyer
ou non les enfants à l’école était
présenté de façon totalement
neutre.
Le DIP s’explique: «Nous avons
reformulé ce courrier pour indiquer
plus clairement que les écoles res-
taient ouvertes et que les élèves
étaient attendus, afin de réduire le
décalage entre le nombre d’élèves
absents et le temps de grève
effectif du personnel enseignant.
Le respect du droit de grève est
assuré par la mention que les
parents peuvent garder excep-
tionnellement leur enfant.»

C’est la quatrième fois depuis le mois de novembre que le personnel de la fonction publique descend dans les rues.

Le parascolaire sera à nouveau en grève le 5 mai.
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Marc Bretton

«Le Conseil fédéral salue la pro-
position […] d’une éventuelle
extension du travail du dimanche
dans les commerces. Le projet
prévoit de donner la possibilité
aux cantons d’autoriser les com-
merces à ouvrir jusqu’à douze di-
manches par an au lieu de quatre
actuellement.»

Sobre, le communiqué du
Conseil fédéral a été publiémer-
credi après la séance du gou-
vernement. Intervenant après
le vote du Conseil national, il
salue une décision de la com-
mission compétente du Conseil
des États. C’est un signal donné
pour aller de l’avant. Le vote fi-
nal pourrait intervenir lors de la
session de juin.

Moment particulier
L’intervention tombe à un mo-
ment particulier à Genève: le
14 juin, les citoyens sont appelés
à voter en faveur d’un assouplis-
sement de la loi sur les horaires

d’ouverture des magasins. Plu-
sieurs jours fériés sont concer-
nés: deux dimanches compensés
à 100% et le 31 décembre.

L’assouplissement est défen-
du par la droite et les milieux
économiques, qui yvoient un bol
d’air pour leur secteur en difficul-

té. Il est contesté, en revanche,
par la gauche ainsi que les syn-
dicats, qui réclament une exten-
sion de la convention collective
dudit secteur pour protéger les
employés.

Dans ce contexte, on peut se
demander quel camp sera avan-
tagé par la proposition bernoise,
qui est nettement plus ambi-
tieuse que la genevoise pour les
commerçants.

«Il est évident que le maxi-
malisme fédéral devrait inciter
la population à voter contre la
solution cantonale», assureYves
Defferrard, secrétaire régional
d’Unia Genève et vice-président
de la CGAS.

«Onvoit bien ce qui va se pas-
ser, avance-t-il. Selon le résultat
duvote cantonal, la droite va ten-
ter de faire passer une augmen-
tation à douze dimanches. Dans
tous les cas, c’est inacceptable,
non pas parce que les dimanches
sont sacrés, mais parce que les
conditions sociales liées à une
convention collective n’existent

pas. J’ajoute que l’extension fa-
vorisera les grands commerces
et qu’elle se ferait sur le dos des
petits.»

Le syndicaliste cite avec dé-
lices une intervention sur les ré-
seaux sociaux du patron de l’en-
treprise Pomp It Up soulevant le
même point.

«Très bonne chose»
Du côté patronal, le soutien du
Conseil fédéral à une ouverture
étendue le dimanche est accueilli
avec sympathie,mais sans triom-
phalisme.

«C’est une très bonne chose
que les cantons qui le veulent
aient la possibilité d’ouvrir un
peu plus le dimanche, estime
Flore Teysseire, représentante
de Genève Commerces.ÀGenève,
on aurait déjà la possibilité d’ou-
vrir trois dimanches et le 31 dé-
cembre. Dans ces conditions,
il est un peu aberrant de voir
qu’on doit encore se battre pour
faire passer deux dimanches en
plus du 31.»

Magasins ouverts jusqu’à douze dimanches
par an: le Conseil fédéral est pour
Décision politico-économique Cette possibilité offerte aux cantons par le gouvernement arrive alors que la population genevoise vote,
le 14 juin, sur une ouverture dominicale plus limitée. La proposition bernoise aura-t-elle une influence sur le scrutin?

La gauche genevoise s’érige contre l’assouplissement des horaires
des magasins en l’absence de condition collective de travail. P. Albouy

«Il est un peu
aberrant de voir
qu’on doit encore
se battre pour
faire passer
deux dimanches
en plus du 31.»
Flore Teysseire
Représentante de
Genève Commerces

Afrique du Sud :
Pays d’art, de culture et de nature
EnAfrique du Sud, l’art s’exprime autant dans les galeries, dans les vignobles, dans la gastronomie que dans ses paysages …
Prenez part à ce voyage épicurien ! Du lundi 2 au dimanche 15 novembre 2026 (14 jours)

Ce voyage peut être
compensé en termes de CO2

Prix par personne en
chambre double ou twin :

Fr. 9’500.–
Supplément chambre individuelle :
sur demande

Le prix comprend :
• Vols aller-retour au départ de Genève
en classe économique

• Services d’un guide-chauffeur franco-
phone privé pendant tout le voyage

• Trajets en minibus
• Hébergement de charme en chambre
double/twin

• Pension complète, dont plusieurs
expériences gastronomiques

• Activités et rencontres selon
le programme

• Safari en 4x4 et balade à pied
• Documentation de voyage.

Au Cap, laissez-vous guider à travers
les musées, les galeries et les rues
animées par le street art, puis
admirez les paysages de la péninsule
et ses panoramas marins. Vous
rencontrerez les cultures ancestrales
San et participerez à des safaris dans
une réserve privée.

Votre voyage se termine dans la
région des vins à Franschhoek, entre
vignobles, jardins, sculptures et
dégustation de produits du terroir.
Un parcours pensé pour que vous
viviez des découvertes, des rencontres
et des moments de partage.

Au programme :
- Découverte de la scène artistique du
Cap, musées, galeries et street art,
avec la montagne de la Table en
toile de fond

- Immersion dans les traditions des
communautés San et l’art rupestre
millénaire

- Accompagnement par un guide
francophone

- Safari dans une réserve privée,
observation de la faune africaine et
paysages protégés

- Parcours sur la route des vins de
Franschhoek

- Rencontre avec plusieurs artistes
dont le céramiste Ludwe
Mgolombane

- Plusieurs expériences gastrono-
miques pour découvrir la variété de
la cuisine sud-africaine

- Visite d’un diamantaire

En collaboration avec Au Tigre Vanillé
Sous réserve de modifications du programme.

Renseignement et programme complet :
carteb.ch/voyages

Réservation et informations
Au Tigre Vanillé
Floriane Vacherand
fvacherand@autigrevanille.ch
021 566 74 90
Rue Caroline 3 – 1003 Lausanne

Petit groupe de
8 à 12 participants maximum

Votre guide francophone :
Samuel Bikoya

Ce guide national basé à
Johannesburg partage avec
passion sa connaissance de la
faune, de l’histoire et de la
scène artistique locale.
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Dans le jardin jouxtant la ter-
rasse baignée de lumière de l’EMS 
Le Grand-Pré à Cheseaux-sur-Lau-
sanne, une chèvre et un bouc 
déambulent et broutent tranquil-
lement, sous le regard attendri de 
quelques résidents. Ici, tout 
semble pensé pour adoucir le quo-
tidien: espaces, salons, activités. 
Un lieu de vie autant qu’un lieu de 
soins.

C’est dans ce décor paisible que 
plusieurs voix du monde de la 
santé et de la politique se sont éle-
vées, jeudi matin, pour tirer la 
sonnette d’alarme. Face à l’initia-
tive de l’UDC «Pas de Suisse à 
10 millions!», elles dénoncent un 
risque majeur: celui d’un «chaos 
dans les soins». Un message qui 
alerte contre un plafond démo-
graphique jugé rigide, aux consé-
quences potentiellement lourdes 
pour les patients et nos aînés.

Délocaliser les personnes 
âgées nécessitant des soins?

Car derrière les chiffres, il y a 
une réalité déjà sous tension. 
«Aujourd’hui, il y a 248 personnes 
en attente d’une place en EMS 
dans la région lausannoise. Un 
tiers d’entre elles se trouvent à 
l’hôpital, dans des conditions où 
elles ne devraient pas être.» 
Christian Weiler, directeur des 
EMS de la Fondation Primeroche, 
dont celui de Cheseaux-sur-Lau-
sanne, ne cherche pas à dramati-
ser: il décrit ce qu’il observe au 
quotidien. Et ce qu’il voit l’in-
quiète. Le vieillissement de la 
population, qu’il qualifie de «tsu-
nami gris», va encore accentuer 
cette pression. «Le nombre de 
personnes de plus de 85 ans va 
doubler dans les années qui 
viennent. Nous allons devoir faire 
face à une augmentation massive 
des besoins, sans avoir les moyens 
d’y répondre.»

Car le problème n’est pas seule-
ment celui des infrastructures, 
mais surtout celui des ressources 
humaines. «Aujourd’hui, on 
ouvre des lits en EMS unique-
ment quand on arrive à recruter.» 
Et ce recrutement se fait très lar-
gement à l’étranger. «Plus de 80% 
de nos collaborateurs ne sont pas 

Suisses. C’est grâce à eux que le 
système tient.» Dès lors, la pers-
pective d’une limitation de l’im-
migration fait craindre un effet 
domino. «Si nous ne trouvons 
plus ce personnel, nous devrons 
fermer des lits. Et si nous fer-
mons des lits, c’est l’hôpital qui 
tousse.» Il décrit une mécanique 
implacable: maintien à domicile 
saturé, hospitalisations en 
hausse, services débordés. «On 
risque de se retrouver avec des 
couloirs remplis de personnes 
âgées. Et quand les hôpitaux sont 
pleins, on ne peut plus opérer, ni 
suivre correctement les patients.»

Le problème est d’autant plus 
complexe que ces métiers peinent 
à attirer localement. Horaires 
irréguliers, travail le week-end, 

pénibilité, manque de reconnais-
sance: ces professions attirent 
peu. Or, ce sont précisément les 
fonctions essentielles – aides-soi-
gnantes et personnel d’accompa-
gnement – qui sont les plus diffi-
ciles à pourvoir. Face à cette 
équation, certaines pistes émer-
gent, parfois déroutantes. Chris-
tian Weiler évoque des projets 
d’EMS en Tunisie, où la démogra-
phie est inverse à celle de la 
Suisse. «Là-bas, il y a un retraité 
pour 18 actifs. Ici, nous serons 
bientôt à un pour deux.» Des éta-
blissements existent déjà, à coûts 
bien inférieurs. Mais l’idée inter-
roge sur le modèle futur de prise 
en charge de nos aînés.

Pour Raymond Loretan, pré-
sident de Swiss Medical Network, 

le cœur du débat est ailleurs. «Ce 
n’est pas un débat sur les 10 mil-
lions. C’est un débat sur notre 
capacité à soigner.» Et les chiffres 
qu’il avance sont sans appel: 43% 
des médecins en Suisse ont été 
formés à l’étranger, et dans cer-
tains établissements, la propor-
tion de personnel étranger 
atteint 80%. 

Une dépendance structurelle 
qui ne peut pas être compensée 
rapidement: «Former un méde-
cin prend dix à quinze ans, alors 
que les besoins augmentent beau-
coup plus vite.» La conseillère 
nationale Léonore Porchet (Les 
Vert·e·s/VD) insiste sur le déca-
lage entre discours et terrain. «On 
parle d’immigration de manière 
abstraite, avec des chiffres, des 

plafonds. Mais les conséquences 
sont extrêmement concrètes.» 

Au CHUV, environ 40% du per-
sonnel est étranger, tout comme 
dans les soins à domicile. Dans 
certains centres médico-sociaux, 
une personne sur deux vient de 

l’étranger. De son côté, la conseil-
lère aux Etats Johanna Gapany 
(PLR/FR) estime que le débat ne 
doit pas occulter les consé-
quences concrètes sur les soins 
et les patients. Elle rappelle que 
«le secteur de la santé est déjà 
sous forte pression et que toute 
restriction supplémentaire sur la 
main-d’œuvre risque de fragili-
ser un système essentiel au fonc-
tionnement du pays».

«L’immigration a toujours 
existé ici»

Dans ce débat, les premiers 
concernés – les travailleurs 
étrangers – adoptent un ton plus 
posé. Micael Pinhota Louro, 
arrivé du Portugal il y a 10 ans, 
travaille dans l’intendance au 
Grand Pré: «Je suis venu pour 
construire une vie meilleure. 
Aujourd’hui, la Suisse est ma 
maison.» Il ne dit pas ressentir de 
rejet, parce que «l’immigration a 
toujours existé ici.» Même senti-
ment pour Rama Leray-Christ 
Alex, aide-soignant belge: «Je ne 
suis pas inquiet personnelle-
ment». Mais il est bien conscient 
d’une réalité plus large: «Il 
manque de la main-d’œuvre par-
tout. Ce ne sont pas toujours les 
locaux qui veulent faire ces 
métiers.»

Dans les couloirs lumineux du 
Grand Pré, cette réalité prend un 
visage humain. Celui de soi-
gnants venus d’ailleurs et de rési-
dents dépendants de leur pré-
sence. «Derrière ce plafonnement 
à 10 millions, il y a des patients», 
résume Raymond Loretan. Et une 
question demeure: la Suisse 
pourra-t-elle continuer à prendre 
soin de ses aînés sans celles et 
ceux venus d’ailleurs? ■

Les EMS craignent un «chaos dans les soins»
VOTATION FÉDÉRALE  �Réunis dans un EMS de la région lausannoise, plusieurs acteurs de la santé et politiciens s’inquiètent de l’initiative 
UDC «Pas de Suisse à 10 millions!». Ils estiment qu’elle pourrait fragiliser encore plus un système déjà sous pression

Le nombre de personnes de plus de 85 ans va doubler dans les prochaines années. Qui va s’en occuper en EMS? (BLONAY, 26 JANVIER 2021/YVES LERESCHE POUR LE TEMPS)
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Point fort

Christian Affolter

Le Conseil fédéral a présen-
té mercredi son projet de ré-
forme de la régulation «too 
big to fail» (TBTF), qui com-
bine des changements de la 
Loi sur les banques, que le 
Parlement devra approuver, 
et de certaines ordonnances. 
Ses estimations des effets di-
rects des nouvelles mesures 
qu’il souhaite voir imposées 
à UBS sont nettement infé-
rieures aux montants articulés 
par la banque. Les divergences 
portent principalement sur 
l’exigence d’une couverture 
totale en fonds propres durs 
des participations étrangères 
de l’établissement aux trois 
clés. La comparaison interna-
tionale des taux de couverture 
(voir graphique ci-dessous) 
établie par les autorités in-
duirait même en erreur, selon 
la prise de position du géant 
bancaire diffusée après les an-
nonces du gouvernement.
Qu’en est-il? Réponses d’ex-
perts.

Grande divergence 
sur les fonds propres 
durs

Les estimations des be-
soins de fonds propres durs 
(CET1) liés à la nouvelle ré-
glementation proposée par 
le Conseil fédéral vont du 
simple au quadruple. Les au-
torités fédérales écrivent que 

«le manque effectif de CET1 
[serait] de quelque 9 mil-
liards de dollars» si les mo-
difications prévues entraient 
en vigueur au début de cette 

année. Dans sa prise de po-
sition, UBS parle toutefois 
d’environ «37 milliards de 
dollars de CET1 supplémen-
taires au total, avec un coût 

de capital annuel d’à peu près 
3 milliards».
Les écarts de calcul sont 
moindres concernant un 
point plus précis, la couver-

ture intégrale des participa-
tions étrangères par des fonds 
propres durs. Le Conseil 
fédéral avance le montant 
de 18  milliards, la banque 
20 milliards. Les deux parties 
s’entendent en revanche au su-
jet de l’impact de 2 milliards 
lié au changement de l’ordon-
nance qui permet de considé-
rer certains investissements 
IT, notamment, comme des 
fonds propres.
Comment faut-il interpré-
ter ces différences? Par des 
calculs qui ne sont pas faits sur 
les mêmes bases. La Confé-
dération «considère qu’UBS 
peut utiliser des fonds propres 
qu’elle détient actuellement 

en plus des exigences régle-
mentaires minimales, ce qui 
réduit ses besoins supplé-
mentaires à 9 milliards. Ce 
n’est pas faux en soi, mais 
cela implique que l’établisse-
ment soit capable de réduire 
ce coussin et de fonctionner 
tout près du minimum ré-
glementaire», analyse le spé-
cialiste des banques Andreas 
Ita, fondateur et Managing 
Partner d’Orbit36 active dans 
le conseil stratégique pour les 
banques.

Et d’ajouter: «Dans la pra-
tique, c’est impossible, en rai-
son des fluctuations des actifs 
pondérés des risques (RWA), 
des variables de marché ou 
encore des monnaies. On ne 
peut pas régler un tachymètre 
à une vitesse de 119,9 km/h. 
Les banques doivent détenir 
environ de 1 à 2 points de 
pourcentage en capital propre 
en plus du minimum.» Au vu 
des RWA évoluant aux alen-
tours de 500 milliards, les 
besoins supplémentaires en 
capital propre pour ce coussin 
se montent donc à 5-10 mil-
liards, estime-t-il.
Le cas du géant de Wall Street 
Goldman Sachs est évoqué 
par l’analyste bancaire de Von-
tobel Andreas Venditti: «A la 
fin de l’année 2025, son taux 
CET1 était de 15,1%, mais il 
n’était plus que de 13,4% à fin 
mars. La hausse de la volatili-
té [des marchés] et des RWA 

Pourquoi les chiffres du Conseil fédéral 
et d’UBS sont si éloignés
«TOO BIG TO FAIL». Les besoins de fonds propres durs supplémentaires liés aux nouvelles règles sont de 9 milliards selon Berne. La banque aux trois clés articule un montant de 37 milliards.

Karin Keller-Sutter. La conseillère fédérale, accompagnée de la secrétaire d’Etat aux questions financières internationales, Daniela Stoffel,  
a présenté mercredi un projet de durcissement des fonds propres qui s’appliqueront à UBS. La banque juge les exigences «extrêmes».

keystone

Cinq mesures proposées par le gouvernement, 
et ce qu’elles changent pour la banque
Le Conseil fédéral a présenté mercredi son 
projet remanié des adaptations du régime 
«too big to fail» concernant essentielle-
ment UBS. Voici un aperçu des cinq princi-
pales mesures touchant la banque aux trois 
clés à l’issue des procédures de consulta-
tion, avec notre évaluation de l’évolution 
par rapport aux intérêts de la banque. La 
modification de la Loi sur les banques sera 
probablement traitée par le Parlement dès 
cet été, tandis que les ordonnances de-
vraient entrer en vigueur en 2027.

1. Couverture à 100% de fonds propres
de base durs des participations
dans les filiales étrangères
Le Conseil fédéral a maintenu sa position
dans le projet de modification de la Loi sur
les banques et chiffre à 20 milliards de dol-
lars les besoins supplémentaires de fonds
propres de base durs (CET1) liés essentiel-
lement au relèvement de cette exigence.
Notre évaluation: négatif

2. Pas de recours
aux instruments AT1 admis
La reconnaissance de fonds propres sup-
plémentaires, par exemple des instruments
de capital AT1, dans le cadre de la couver-

ture des participations des filiales étran-
gères, demandée par UBS dans sa réponse 
à la consultation, est refusée. Sous la ré-
glementation actuelle, la couverture des fi-
liales étrangères doit se monter à au moins 
45% de capital CET1, et à 60% en prenant 
en compte d’autres fonds propres.
Notre évaluation: négatif

3. Pas de couverture intégrale
des créances fiscales latentes
et des logiciels par des fonds propres
Le Conseil fédéral renonce à cette mesure
proposée dans le projet initial de son or-
donnance sur les fonds propres, mettant
en avant les réponses obtenues lors du
processus de consultation. Les banques
d’importance systémique devront toute-
fois amortir les actifs logiciels sur une du-
rée maximale de trois ans.
Notre évaluation: positif

4. Nouveau régime AT1
remis à plus tard
Le Conseil fédéral avait prévu de sus-
pendre le paiement de coupons sur ces
instruments après le constat d’une perte
cumulée sur quatre trimestres consécutifs.
Le projet présenté mercredi ne mentionne

plus cet élément. Le renforcement de la 
fonction de porteur de risque des AT1 dans 
le cadre des activités courantes – notam-
ment par la définition de niveaux de dé-
clenchement plus élevés qu’actuellement, 
rendant plus probable leur utilisation pour 
absorber des pertes – est également mis 
en suspens. Le Conseil fédéral souhaite en 
premier lieu observer l’évolution des tra-
vaux engagés dans ce domaine sur le plan 
international.
Notre évaluation: positif

5. Délai de transition
UBS et les autres banques systémiques
disposeront d’un délai de sept ans pour la
mise en œuvre des nouvelles exigences en
matière de couverture en fonds propres de
filiales à l’étranger, «pour autant que le Par-
lement examine le projet en temps voulu»,
selon le communiqué. En ce qui concerne
les ordonnances, leur entrée en vigueur est
prévue au 1er janvier 2027, avec un délai
transitoire de deux ans pour les nouvelles
dispositions en matière de logiciels. UBS
avait relevé que pour ces dernières, aucun
délai n’avait été mentionné dans le projet
mis en consultation.
Notre évaluation: positif

Ratio CET1

UBS

14.4%

Morgan 
Stanley

16.2%

Goldman 
Sachs

15.1%

HSBC

14.9%

Barclays

14.3%

Deutsche 
Bank

14.2%

JPMorgan

14.1%
15.5%

18.4%

UBS*

UNE HAUSSE QUI NE FAIT PAS L'UNANIMITÉ

SFI; publication des résultats des banques au quatrième trimestre 2025

*Possible futur ratio de fonds propres minimum, 
selon les calculs du Conseil fédéral et ceux, plus élevés, d'UBS

« On ne peut pas régler
un tachymètre à une vitesse 

de 119,9 km/h.  
Les banques doivent détenir 

environ de 1 à 2 points  
de pourcentage en capital 

propre en plus  
du minimum. »

Andreas Ita 
Managing Partner d’Orbit36



Jonas Follonier

Comment empêcher un nouveau nau-
frage bancaire tout en minimisant les 
atteintes à la compétitivité de la place 
financière suisse? C’est la question à 
laquelle devra répondre le Parlement 
dès le mois prochain. Au lendemain de 
l’annonce du rachat de Credit Suisse 
par UBS en mars 2023, le Conseil fé-
déral avait planché sur un ensemble de 
mesures visant à réguler davantage les 
banques d’importance systémique («too 
big to fail»), en particulier l’établisse-
ment aux trois clés. Après avoir consulté 
le Parlement et les parties concernées, 
l’exécutif a présenté mercredi une ver-
sion finale de ses exigences.
Le législatif doit désormais se pencher 
sur l’essentiel du projet. Ce parcours dé-
butera le 4 mai, avec l’examen du texte 
de loi par la commission de l’économie 
et des redevances de la Chambre haute. 
C’est là que pourront se dessiner les 
premières lignes de fracture. Parmi les 
questions les plus controversées, UBS 
doit-elle – dans un délai transitoire de 
sept ans – couvrir avec des fonds propres 

durs (CET1) non plus la moitié environ, 
mais l’intégralité de ses participations 
dans les filiales étrangères, comme le 
souhaitent les sept Sages? Et le numéro 
un bancaire peut-il être autorisé, comme 
il le demande, à utiliser des obligations 
AT1 en guise de fonds propres, contre 
l’avis du collège?

Débat en plénum dès juin
Après ce passage en commission, le 
Conseil des Etats se prononcera en plé-
nière dès le mois de juin, avant que le 
National ne s’empare à son tour de l’ob-
jet. S’ouvrira alors la phase de règlement 
des différends entre les deux Chambres 
et leurs commissions, avec trois allers-re-
tours au maximum. Ce jeu de navette 
pourrait prolonger le calendrier jusqu’en 
2027, voire au-delà. En outre, le peuple 
pourrait être appelé à trancher en cas de 
référendum.
Les enjeux sont considérables. D’un côté, 
une majorité politique entend tirer les 
leçons de la dernière crise et réduire au 
maximum le risque systémique, quitte à 
imposer à UBS des normes plus strictes 
que ses concurrentes internationales. De 

l’autre, les milieux économiques et une 
partie du camp bourgeois mettent en 
garde contre une surréglementation qui 
risquerait d’affaiblir la place financière 
suisse, pourvoyeuse de nombreux em-
plois, de crédits aux entreprises et d’im-
portantes recettes fiscales.
Là où la gauche a manifesté son vœu 
d’un renforcement des règles plus mar-
qué que dans le projet gouvernemental, 
les élus de l’UDC, du PLR et des Vert’li-
béraux sont partisans d’une approche 
plus modérée. Le Centre, quant à lui, 
aurait préféré que l’exécutif procède par 
ordonnances. Ce qui ressortira de ce dé-
bat sera attentivement scruté par les ac-
teurs du marché, les autorités étrangères 
et bien sûr UBS.
Le directeur général de la banque aux 
trois clés, Sergio Ermotti, avait déclaré 
fin mars qu’il resterait en poste au moins 
jusqu’en avril 2027. Selon des sources 
initiées citées ce mois-ci par l’agence 
Reuters, le Tessinois pourrait voir son 
mandat prolongé jusqu’à la fin de l’année 
prochaine, en raison du changement de 
réglementation bancaire et en l’absence 
d’une solution de succession interne.n

Un débat tendu en vue  
sous la Coupole fédérale
BERNE. Le projet de durcissement des règles pour les banques d’importance systémique entre dans une phase décisive. 
Scruté de toutes parts, le débat au Parlement s’ouvre en mai.

L’UE s’inquiète pour sa compétitivité bancaire
Alors que le Conseil fédéral souhaite durcir la 
réglementation des banques systémiques, la 
Commission européenne a clôturé le week-
end dernier une consultation publique sur 
la compétitivité de son secteur bancaire. 
Bruxelles veut permettre aux acteurs finan-
ciers de mieux financer l’économie. Le tout en 
simplifiant le cadre réglementaire et sans com-
promettre leur solidité financière, alors que les 
Etats-Unis ont récemment annoncé assouplir 
leurs exigences de fonds propres pour les 
banques d’importance systémique mondiales.
L’Autorité bancaire européenne (EBA) a sou-
ligné dans sa position la complexification du 
cadre réglementaire et l’augmentation de la 
charge administrative pour les banques. Le 
régulateur appelle ainsi à l’achèvement de 
l’union bancaire et du marché unique pour les 
services financiers, à une simplification ciblée 
et à davantage de proportionnalité vis-à-vis 
des plus petits acteurs. Au niveau prudentiel, 
l’EBA affirme vouloir rester engagée envers 
les standards de Bâle III, que les Etats-Unis 
remettent en cause, et ne pas revenir sur les 
exigences en capital.

La Suisse consultée aussi
Le Swiss Finance Council (SFC) a également 
pris part à la consultation et demande des 
simplifications. Cet organe de promotion de 
plusieurs banques suisses, dont UBS, au sein 
de l’Union européenne (UE), juge que «le 
cadre prudentiel est devenu excessivement 
complexe, et le recours croissant aux mesures 
de niveau 2 (ndlr: mesures techniques détail-
lant l’application des règles) alourdit consi-
dérablement la charge réglementaire pesant 
sur les banques. La rationalisation des obli-
gations de déclaration et un recentrage sur 
des aspects véritablement techniques per-
mettraient de réduire les coûts.» A l’image 
de la Fédération bancaire française (FBF), 
l’industrie souhaite par exemple réduire les 
pondérations des risques pour certains actifs 
dans le cadre de «l’approche standard» ou 
pérenniser les dispositions transitoires dans 
le cadre de «l’output floor», mesure visant à 
majorer les risques calculés par les modèles 
internes aux banques.

Assouplissement aux Etats-Unis
Outre-Atlantique, les régulateurs américains 
avaient publié le 19 mars une proposition 
d’assouplissement de leur cadre prudentiel 

avec une révision de l’approche dite stan-
dardisée et du cadre de majoration de ca-
pital applicable aux banques d’importance 
systémique mondiales, conduisant à une 
baisse estimée de 4,8% du montant de leurs 
fonds propres durs (CET1). «Leur calcul des 
actifs ajustés aux risques est plus restrictif, 
ce qui réduit leur ratio CET1. Cela fausse 
toute comparaison avec des Etats-Unis qui 
paraissent moins stricts qu’ils ne le sont en 
réalité», précise Greg Ford, senior advisor 
pour l’ONG Finance Watch. Appréciation 
que confirme un rapport de la Banque d’An-
gleterre de décembre 2025, qui estimait les 
fonds propres durs moyens à 12,5% dans 
l’UE contre 13,5% aux Etats-Unis après ajus-
tement.
Contactée, l’Association suisse des banquiers 
(ASB) juge que cet assouplissement «donne 
l’impression que les Etats-Unis prévoient de 
s’écarter considérablement» des normes de 
Bâle dans divers domaines. Elle regrettait 
déjà en 2024 que la Suisse «se [soit] privée 

de la chance de pouvoir s’imposer à armes 
égales face aux grandes places financières».

Un faux débat?
Pour Greg Ford, une simplification des règles 
s’impose, mais pas une dérégulation. Selon 
une prise de position de l’ONG, «les déci-
deurs politiques ne devraient pas recourir 
aux exigences de fonds propres pour confé-
rer aux banques de l’UE un avantage concur-
rentiel. Les autorités de surveillance doivent 
être libres de s’appuyer sur les normes mini-
males de Bâle afin d’éviter un nivellement en 
matière de réglementation et de fixer, si né-
cessaire, des normes locales plus strictes pour 
tenir compte des risques prudentiels et des 
caractéristiques du marché.»
Pour cet ancien journaliste financier, la com-
pétitivité doit être considérée de manière plus 
large et des fonds propres solides permettre 
aux banques d’assurer leur rôle en période 
de crise, là où elles sont les plus essentielles. 
Alexandre Roch

a contribué à cette diminu-
tion nette. Aucune banque 
ne peut se contenter du mini-
mum. Chacune a un coussin, 
et il appartient à la direction 
de déterminer son épaisseur, 
qui évolue de manière dyna-
mique.»
Quant aux 37 milliards avan-
cés par UBS, ils incluent 
15  milliards supplémentaires 
que l’établissement doit déte-
nir déjà dans le cadre actuel, 
en raison de la fusion avec 
Credit Suisse. La réglemen-
tation prévoit en effet que les 
exigences de fonds propres 
augmentent lorsque la taille 
des banques TBTF croît. 
«Pour combler les lacunes qui 
avaient été générées par l’ap-
plication du filtre réglemen-
taire à Credit Suisse, 9 mil-
liards ont été nécessaires, et la 
taille plus importante du bilan 
doit être couverte par 6 autres 
milliards», détaille l’expert 
d’Orbit36. «Mais ces 15 mil-
liards sont déjà inclus dans la 
couverture actuelle en CET1. 
Les 37 milliards représentent 
les besoins supplémentaires 
entre la situation d’avant la 
fusion avec [l’ex-numéro deux 
bancaire] et la situation finale, 
après application des nou-
velles règles TBTF», rappelle 
Andreas Venditti.
Les écarts entre les chiffres 
révèlent des stratégies oppo-
sées, selon Andreas Ita. «La 
Confédération a intérêt à pré-
senter l’impact de ces mesures 
comme plutôt anodin, tandis 
qu’UBS vise à le maximiser, 
analyse-t-il. Ce qui est légi-
time, pour autant que les para-
mètres appliqués apparaissent 
de manière transparente.»

Un écart  
de trois points  
pour le ratio CET1

Selon le gouvernement, l’ap-
plication des modifications 
au régime TBTF ne relève le 
ratio CET1 que de 1,1 point 
de pourcentage par rapport à 
la situation actuelle, pour at-
teindre 15,5%. Pour sa part, 
UBS estime que la couver-
ture à 100% des filiales étran-
gères le ferait monter à envi-
ron 18,4%. Et ce n’est qu’en 
raison des nouvelles règles 
pour l’amortissement des lo-
giciels et les ajustements de 
valeur qu’il ne serait finale-
ment que de 17,6%. «Entre la 
première version du projet du 
Conseil fédéral et celle pré-
sentée hier, le ratio de 15,5% 
n’a pas changé, alors qu’il 
devrait être nettement plus 
élevé, en raison de l’assouplis-
sement du côté des logiciels 
et des impôts latents», s’inter-
roge Andreas Ita.
Même en se basant sur 15,5%, 
Andreas Venditti observe 
qu’UBS devra aller plutôt à 
contre-courant par rapport 
à ses pairs américains. «En 
anticipant une application 
rigoureuse de Bâle III final 
par l’administration Biden, 
les établissements américains 
avaient progressivement aug-
menté leur couverture en 
capital propre jusqu’à il y a 
15-18 mois. Mais au cours des 
12 derniers mois, il est apparu 
que ce cadre ne sera pas mis 
en œuvre comme prévu, et 
leurs ratios CET1 se sont mis 
à baisser.»n

Des réactions contrastées

l La Finma voit dans la révi-
sion de la loi sur les banques
«l’un des éléments centraux
pour renforcer la stabilité
bancaire». Elle «recommande
que les mesures proposées»
soient «mises en œuvre dans
leur ensemble». «Les ensei-
gnements de la crise de Cre-
dit Suisse ne seront véritable-
ment tirés que lorsque la loi
aura été renforcée par ces
instruments à la fois libéraux
et préventifs.»

l La Banque nationale suisse
(BNS) estime que «les me-
sures proposées sont déci-
sives pour combler les lacunes
réglementaires qui ont été
révélées par la crise de Credit
Suisse». Elles constituent une
étape importante dans le ren-
forcement de la stabilité du
système financier suisse.

l L’Association suisse des
banquiers (ASB) «porte un
regard extrêmement critique
sur la modification de la loi
sur les banques concernant la
couverture en fonds propres
des participations étrangères
détenues par la maison mère
des banques d’importance
systémique». Selon elle,
«cette proposition extrême et
cette initiative solitaire de la
Suisse affaiblissent la place fi-
nancière, compliquent l’octroi
de crédits et renchérissent les
services financiers destinés
aux entreprises».

l Pour Economiesuisse, «la
réglementation bancaire pré-
sentée par le Conseil fédéral
va bien au-delà des standards
internationaux et imposerait
des coûts supplémentaires
aux banques et au site de pro-
duction». Les nouvelles exi-
gences en matière de fonds
propres affecteraient l’écono-
mie dans son ensemble, car
elles alourdissent le coût du
crédit. «La compétitivité de
toute l’économie suisse est
donc en jeu.»

l Les cantons de Genève,
Zurich et du Tessin, qui hé-
bergent une place financière,
regrettent la décision du
Conseil fédéral de modifier la
loi sur les banques en optant
pour la variante de mesures la 
plus restrictive. Cela crée un
risque de surréglementation,
d’autant que cette mesure
va au-delà de ce qui est exi-
gé sur des places financières
comparables, ajoutent-ils
dans un communiqué com-
mun.

l Les avis des partis poli-
tiques suisses divergents
concernant la proposition du
Conseil fédéral en matière de
réglementation bancaire. Le
PS estime que les mesures
prévues ne vont pas assez
loin, tout comme les Vert-e-s, 
qui saluent toutefois «une
première étape importante».
Le Centre valide une propo-
sition qui va «dans la bonne
direction», tandis que pour
les Vert’libéraux, le PLR et
l’UDC, la proposition d’exi-
ger une couverture intégrale
en fonds propres pour les
filiales bancaires étrangères
«est exagérée». (awp)

keystone

Zone euro. La Commission européenne a mené une consultation publique sur la compétitivité  
des banques et autres acteurs financiers.
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Cela fait maintenant deux ans que la 
Suisse applique l’imposition minimum 
de l’Organisation de coopération et de 
développement économiques. Adopté en 
2021 par plus de 130 pays, ce système pré-
voit la mise en place d’une taxation mini-
male de 15% sur les bénéfices des multi-
nationales, et vise les entreprises dont le 
chiffre d’affaires excède les 750 millions 
d’euros. L’objectif: réduire la concurrence 
fiscale entre Etats et éviter les transferts 
de bénéfices.

Cette imposition concerne donc les 
grands groupes suisses, mais dans quelle 
mesure? Dans une étude publiée hier, le 
cabinet Deloitte révèle que les 50 plus 
grandes entreprises cotées suisses 
devront payer 563,8 millions de francs 
d’impôts complémentaires en Suisse et à 
l’étranger pour l’exercice 2025. Soit plus 
du double des montants de 2024, qui s’éle-
vaient à 243,2 millions.

Sans surprise, les secteurs de la pharma 
et de la finance sont les principaux contri-
buteurs. Avec respectivement 261,6 mil-
lions et 155 millions, Novartis et Roche 
arrivent largement en tête, pesant à eux 

seuls pour près de trois quarts du total. 
Parmi les groupes payant le plus d’impôts 
complémentaires on trouve également 
l’assureur Swiss Re (23,2 millions) et la 
société d’investissement en capital 
Partners Group (23,4 millions).

«Ce n’est pas une surprise de retrouver 
ces secteurs, puisqu’ils sont particulière-
ment présents à l’international, souligne 
Bernhard Schopper, associé et spécialiste 
de la fiscalité chez Deloitte Suisse. La 
pharma en particulier est un secteur qui, 
dans beaucoup de pays, bénéficie de cré-
dits d’impôt pour encourager la 
recherche ou encore l’implantation de 
sites de production.»

Une hausse multifactorielle
Plusieurs facteurs expliquent cette nette 

augmentation des revenus fiscaux perçus 
dans le cadre de l’imposition minimum 
de l’OCDE. Depuis le 1er janvier 2025, en 
plus d’un impôt complémentaire natio-
nal (Qualified Domestic Minimum Top-Up 
Tax, QDMTT), la Suisse applique la règle 
de l’inclusion des revenus (Income Inclu-
sion Rule, IIR), ce qui n’était pas le cas en 
2024. «Elle permet de taxer les filiales 
étrangères qui ne seraient pas soumises 
à une imposition de 15%, ce qui élargit un 
peu l’assiette fiscale en faveur de l’admi-
nistration suisse», précise l’expert.

Mais deux autres phénomènes peuvent 
également expliquer cette hausse. Notam-
ment l’introduction d’impôts complé-
mentaires dans un plus grand nombre de 

pays. «C’est le cas en Asie, notamment à 
Hongkong et Singapour qui sont impor-
tants pour l’économie suisse», poursuit-il.

Enfin, certains régimes de protection 
temporaires accompagnent la mise en 
place du système de l’OCDE. «La protec-
tion qu’offrent ces règles transitoires 
diminue d’une année à l’autre. En 2024, 
beaucoup de groupes en ont bénéficié, 
mais ils sont moins nombreux en 2025, ce 
qui a obligé davantage de sociétés à effec-
tuer un calcul détaillé de la charge fis-
cale», relève Bernhard Schopper. Prévues 
pour durer trois ans, ces règles transi-
toires ont été prolongées d’une année sup-
plémentaire en début d’année.

L’échéance de ces mesures ne signifie 
pas pour autant qu’il faut s’attendre à une 
nouvelle hausse des montants payés dans 
les années à venir. L’étude de Deloitte ne 
permet pas d’avoir une idée complète des 
montants perçus en Suisse au titre de 
l’imposition minimum. Seules les don-
nées des entreprises cotées sont acces-
sibles, excluant donc les groupes privés, 

et elles manquent pour les filiales de 
groupes étrangers en Suisse. Par ailleurs, 
dans les montants recensés, il n’est pas 
possible de savoir quelle part est versée à 
des pays étrangers et quelle proportion 
revient aux autorités suisses.

Régime d’exception
Le cabinet souligne néanmoins l’écart 

existant entre ces recettes fiscales et les 
projections de la Confédération com-
prises entre 1,5 et 3,5 milliards de francs. 
Des estimations qui ont été revues à la 
hausse avec l’introduction de l’inclusion 
des revenus. D’autres pays ont pourtant 
revu les leurs à la baisse, notamment le 
Royaume-Uni, qui a ramené ses prévisions 
de 2,8 milliards de livres sterling à 1,6 mil-
liard, soit une baisse de 43%.

Par ailleurs, la mise en application de 
ces nouvelles règles fiscales a un coût, 
pour les entreprises concernées, mais 
aussi les autorités. «L’OCDE a publié plus 
de 1000 pages de règles pour l’application 
de cet impôt minimum. Il est donc très 
complexe à mettre en œuvre. Des admi-
nistrations cantonales ont dû recruter des 
personnes, parce que cela demande des 
compétences qu’elles n’avaient pas forcé-
ment, souligne Bernhard Schopper. Le 
coût de sa collecte est donc élevé, pour un 
rendement qui n’est pas très important.»

Si l’impôt complémentaire est fédéral, 
ce sont les cantons qui sont chargés de le 
percevoir et 25% des revenus fiscaux 
reviennent à la Confédération. En consé-

quence, certains cantons ont choisi de 
relever leur niveau d’imposition sur les 
bénéfices, réduisant les recettes de l’im-
pôt complémentaire fédéral.

Par ailleurs, pour maintenir leur attrac-
tivité, certains cantons ont mis en place 
– ou cherchent à le faire – des crédits
d’impôt remboursables qualifiés (QRTC). 
Ceux-ci s’apparentent à des subventions 
et respectent les règles fixées par l’OCDE, 
ce qui n’était pas le cas de certaines inci-
tations fiscales préexistantes. «Ces pro-
grammes doivent être ouverts à toutes
les entreprises présentes dans le canton, 
pas uniquement aux multinationales
imposées, autrement cela s’apparente-
rait à un reversement de l’impôt perçu,
ce qui n’est pas autorisé», précise Bern-
hard Schopper.

Les questions qui entourent ce système 
d’imposition minimum n’ont pas fini de 
donner du grain à moudre aux autorités 
et aux groupes concernés. En janvier, les 
147 pays et juridictions travaillant sur la 
question sont parvenus à un accord enté-
rinant un régime d’exception pour les 
entreprises américaines, dit side-by-side, 
sous la pression de Washington. Celles-ci 
sont donc soumises à l’impôt minimal 
américain mis en place en 2017, dont le 
fonctionnement diffère de celui de 
l’OCDE. Une concession qui a ouvert la 
voie à la possibilité pour d’autres pays de 
bénéficier d’un statut particulier. Le Bré-
sil, notamment, a récemment déposé une 
demande allant dans ce sens. ■

FISCALITÉ �Les montants liés à l’impo-
sition complémentaire payés par les 
multinationales helvétiques en Suisse et 
à l’étranger s’élèvent à 564 millions de 
francs, selon une étude de Deloitte. Soit 
plus du double du chiffre de 2024

Les géants suisses ont vu leur impôt minimum de l’OCDE bondir en 2025

Novartis et Roche 
pèsent à eux seuls 
pour près des trois 
quarts du total

VENDREDI 24 AVRIL 2026 LE TEMPS
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DiePrognose klang vielverspre-
chend: Jährlich sollten dank der
höheren Unternehmenssteuern
zwischen 1 und 2,5 Milliarden
zusätzliche Steuerfranken indie
Bundes- und Kantonskassen
fliessen. Doch in der Realität
fällt der Zustupf aus der 2024
eingeführten OECD-Mindest-
steuer noch immer deutlich
kleiner aus. Immerhin hat sich
der Betrag im Vergleich zum
Vorjahr verdoppelt. Das zeigt
die neue, amDonnerstag publi-
zierte Studie des Beratungs-
unternehmensDeloitte.

Die 50 grössten börsenko-
tiertenSchweizerKonzernewer-
den demnach für das Jahr 2025
insgesamt 563,8Millionen Fran-

ken an Ergänzungssteuern im
In- und Ausland abliefern. Die
ursprünglich angepeilten 2,5
Milliarden scheinen ausser
Reichweite. Das glaubt jeden-
falls Deloitte-Steuerexperte
Thomas Hug: «Aufgrund der
verfügbaren Daten gehen wir
aktuell davon aus, dass die
Mehreinnahmen der Schweiz
aus der OECD-Mindeststeuer
eher tief ausfallen werden.»
Denn mittlerweile haben auch
weitere Länder Regelungen für

das Einziehen der Mindest-
steuer eingeführt, weshalb für
die Schweiz letztlich weniger
übrig bleibt.

Die Deloitte-Analyse zeigt,
dass nicht alle Branchen gleich
viel beisteuern. Bezahlt werden
die Ergänzungssteuern zu 74
Prozent von den Pharmakon-
zernen. 16 Prozent stammen
von den Banken und Versiche-
rungen, 3 Prozent von der Lu-
xusgüterindustrie. Über die
Hälfte der untersuchten 50 Fir-
men muss gar nichts abliefern,
bei den zahlungspflichtigen
21 Unternehmen variieren die
Beiträge stark.

Auffällig ist: Die beiden
grössten Zahler, die Basler Phar-
makonzerne Novartis und Ro-
che, steuernmit 416,6Millionen

Florence Vuichard Franken allein knapp drei Vier-
tel bei. Die Private-Equity-Fir-
ma Partners Group, der Rück-
versicherungskonzern Swiss Re
und die Bank Julius Bär, die alle
etwasmehr als 20Millionen ab-
geben müssen, komplettieren
die Top 5.

Erstaunlich: Bundkorrigiert
Erwartungennach oben
Angesichts der von Deloitte be-
rechneten, vergleichsweise be-
scheidenen 563,8 Millionen
Franken erstaunt es, dass der
Bundesrat seine Erwartungen
andieOECD-Mindeststeuer für
2025 aufgrund der Einführung
der internationalen Ergän-
zungssteuer gar noch angeho-
ben hat – auf 1,5 bis 3,5 Milliar-
den Franken. Andere Länder

jedenfalls haben jüngst die Er-
wartungen an die Zusatzein-
nahmen eher nach unten korri-
giert: Grossbritannien etwa von
2,8Milliarden auf 1,6Milliarden
Pfund, Holland von 466 Millio-
nen auf 346Millionen Euro.

Das liegt nicht nur daran,
dass immermehr Länder natio-
naleErgänzungssteuerneinfüh-
ren, sondern auch an der seit
dem 1. Januar 2026 geltenden
Sonderbehandlung fürUS-Kon-
zerne. Denn die USA haben
zwardasProjekt zurEinführung
einer internationalen Mindest-
steuer für Firmen angestossen,
sie selber halten sich aber nicht
daran – und schützen auch ihre
Konzerne vor allfälligen Zusatz-
forderungen aus anderen Län-
dern.

Franken
beträgt der Zustupf für
das Steuerjahr 2025

563,8 Mio.

Airline VonBilligairlines sind es
sich Passagiere gewöhnt, für je-
de Zusatzleistung etwas bezah-
len zu müssen. Nun nimmt sich
die Lufthansa-Gruppe – und da-
mit auch ihre selbst ernannte
Premium-Airline Swiss – ein
Vorbild daran. Der Kranich-
Konzernkündigte gestern einen
neuen, sogenannten Economy-
Basic-Tarif an. Dieser werde ab
dem 28. April für Reisen ab dem
19. Mai schrittweise auf der
Kurz- und Mittelstrecke seiner
Airlines eingeführt.

Der neue Basic-Tarif bedeu-
tet unter anderem:Es ist nur ein
kleiner persönlicher Gegen-
stand erlaubt, wie eine Laptop-
Tasche oder einMini-Rucksack.
KeinRollkofferalso.«Wermehr
Gepäck mitnehmen möchte,
kann indiesembesondersgüns-
tigenTarifHand-oderAufgabe-
gepäck als Zusatzleistung flexi-
bel hinzubuchen oder ein Tarif-
angebot mit erweiterten
Gepäckleistungen wählen»,
schreibt die Lufthansa. Der be-
stehende Light-Tarif wird eben-
falls verändert: Künftig lassen
sich Reisen umbuchen gegen
eineGebühr.

Bedingungen
verschlechtert
Klar ist jedoch, dass es der Luft-
hansa in erster Linie um die
Margenverbesserung geht. Mit
dem zusätzlichen Tarif sieht sie
diesbezüglich offensichtlich
mehr Spielraum. Auf jeden Fall
sindAussagenzumneuenPreis-
gefüge in derMedienmitteilung
nicht enthalten.

Erst kürzlichmachte «Aero-
telegraph» publik, dass die
Lufthansa-Gruppe die Bedin-
gungen ihrer Flex-Tarife auf der
Langstrecke und auf Europaflü-
gen aus Kundensicht deutlich
verschlechtert hat. Dies, nach-
dem bereits auf Interkontinen-
talflügen neue und teils massiv
hohe Stornierungsgebühren
von bis zu 1500Euro eingeführt
wurden. So wurde zuletzt die
Stornierungsgebühr im Econo-
my-Flex-Tarif Ende März ange-
passt. Neu beträgt sie 150 Euro.
Zuvor lag sie bei 70 Euro. Die
Änderung gilt auch bei Austrian
Airlines, Brussels Airlines, Dis-
cover und Swiss. (bwe)

Der Lack ist ab: VW-Produktion inWolfsburg. Bild: Hauke-Christian Dittrich/DPA

* erwartete neue Prognose der Bundesregierung
** das Kof erwägt die aktuelle Prognose von 1% im Juni auf bis zu 0,7% zu senken.

Schrittmacher Deutschland stockt
Reale Veränderung des Bruttoinlandproduktes in Prozent
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Die neue Firmensteuer bringt weniger als erhofft
Bund undKantone erhaltenMillionen stattMilliarden, wie eine neue Studie zeigt.

Deutschland bleibt am Boden
Beim grossen Nachbarn zeichnet sich nur noch einMini-Wachstum ab. Das hat Folgen für die Schweiz.

Neue Tarife bei
Lufthansa-Gruppe

St. Galler Tagblatt
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Derrière la nette domination du
français, Genève confirme son
plurilinguisme. Entre 2020 et
2024, l’anglais, le portugais et
l’espagnol s’imposent comme
les principales autres langues
du canton, révèlent les derniers
chiffres publiés par l’Office can-
tonal de la statistique (Ocstat).

Sur l’ensemble du canton,
la langue de Molière demeure
l’idiome principal de 79% de la
population résidante. Viennent
ensuite l’anglais, cité par 12%
des habitants, le portugais (9%)
et l’espagnol (8%). Les langues
nationales suivent, avec l’italien
à 6% et l’allemand à 4%.

Par rapport à la période 2015-
2019, la part du français recule de
2 points. L’allemand, le portugais
et l’italien perdent, eux, chacun
1 point, tandis que l’anglais et
l’espagnol restent stables.

Selon l’Ocstat, cette évolution
s’explique en partie par un recul
du bilinguisme. La part de per-
sonnes déclarant deux langues
principales tombe à 20%, contre
22% auparavant.

Celle des personnes mono-
lingues progresse à 74% (contre

72% en 2015-2019), alors que le
multilinguisme reste stable au-
tour de 6%.

Le plurilinguisme n’est toute-
fois pas réparti uniformément au
sein de la population. Il apparaît
davantage parmi les personnes
étrangères et les Suisses natu-
ralisés, chez qui le bilinguisme
concerne environ un quart de
la population, avec une part de

multilingues également plus éle-
vée. À l’inverse, les Suisses de
naissance restent trèsmajoritai-
rementmonolingues. Cette diffé-
rence souligne le rôle important
des parcoursmigratoires dans la
diversité linguistique observée
au bout du lac Léman.

Les écarts restent nets d’une
commune à l’autre. La part du
français varie de 75% en ville de

Genève à 90% à Confignon. La
Ville apparaît comme l’un des
territoires les plus diversifiés du
canton: le français y atteint son
niveau le plus bas, tandis que
l’anglais est la première autre
langue, devant l’espagnol et le
portugais.

Vernier se distingue aussi par
sa diversité linguistique. Si le
français représente un peumoins
de 76% des langues principales
déclarées, le portugais s’y affirme
nettement avec près de 15%, de-
vant l’espagnol et l’anglais. Il
s’agit de la part la plus élevée du
canton, devant Meyrin et Onex,
où cette langue dépasse égale-
ment 12%.

Dans le nord du canton
– Bellevue, Céligny,Collex-Bossy,
Genthod et Pregny-Chambésy–,
l’anglais domine nettement par-
mi les autres langues principales.
Il atteint 20% dans cet ensemble
de communes, 19% à Cologny et
18% auGrand-Saconnex, reflet de
la forte présence d’organisations
internationales et de sièges d’en-
treprises multinationales.

Aymeric Dejardin-Verkinder

Quelles sont les principales langues du canton?
Enquête statistique Entre 2020 et 2024, le français reste dominant, mais plusieurs
communes affichent un profil nettement plus plurilingue que la moyenne cantonale.

À Genève, les autres langues nationales – l’allemand et l’italien –
arrivent derrière l’anglais, le portugais et l’espagnol. Lucien Fortunati

Durant des travaux liés à son extension, le commerce genevois a fait une découverte particulière. DR

Les agents de détention genevois
ont un nouveau patron.Matthias
Stacchetti a été nommé mercre-
di dernier par le Conseil d’État
comme nouveau directeur de
l’Office cantonal de la détention
(OCD). L’homme était déjà direc-
teur général adjoint de l’institu-
tion depuismars 2025. Il succède
à Claude Bettex, qui a démission-
né en août de l’année passée.

Son poste est particulière-
ment exposé, comme le relève
«Le Temps». Le nouveau direc-
teur aura la tâche de remettre
à flot l’OCD, qui souffre d’un
fort taux d’absentéisme de-
puis de longues années ainsi
que de fortes tensions au sein
du personnel de la prison de
Champ-Dollon.

Auparavant, Claude Bettex a
dirigé durant six ans la police
du commerce et de lutte contre
le travail au noir (OCIRT). Un of-
fice plus petit que l’OCD. Mat-
thias Stacchetti aura désormais
près de 2000 collaborateurs sous
ses ordres.

«Depuis son arrivée à l’OCD
en mars 2025, il a impulsé de
nouvelles dynamiques internes,
renforçant la collaboration entre
les différentes entités de l’office
et l’attention portée au bien-être
du personnel», loue le Conseil
d’État.

Emilien Ghidoni

Un nouveau chef
à la tête des prisons
du canton
Sécurité Matthias Stacchetti
entrera au service chargé
de la gestion de la détention
dans un climat de tensions.

Matthias Stacchetti
aura la tâche
de remettre à flot
l’OCD, qui souffre
d’un fort taux
d’absentéisme.
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